
  et suivants :   
Certaines organisations techniques spécifiques dérogent 
actuellement aux nouveaux périmètres administratifs :  
 L’ex CC Aulne Maritime (1) est devenue adhérente du 

SIDEPAQ pour le traitement mais reste aussi actionnaire 
de Sotraval via la CC de la presqu’île de Crozon Aulne 
Maritime,  

 Le Smictom du Ménez Bré (2) exerce la compétence 
collecte sur une partie des territoires de Guingamp-
Paimpol Armor-Argoat Agglomération et de Lannion 
Trégor Communauté, 

 Le Smitom de Launay Lantic (3) exerce la compétence 
collecte sur le territoire de Leff Armor Communauté et 
sur une partie du territoire de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, 

 Kerval traite les déchets de l’ensemble de l’ancienne CC 
du pays de Matignon (4) même si une partie du 
territoire adhère désormais au SMPRB par 
l’intermédiaire de Dinan Agglomération, 

 Outre les Communautés de Communes de St Méen-
Montauban, Montfort Communauté, Brocéliande 
Communauté, le Smictom Centre Ouest exerce la 
compétence collecte et traitement sur une partie des 
territoires de Dinan Agglomération (8 communes), de 
Loudéac Communauté - Bretagne Centre (4 
communes), de Ploërmel Communauté (13 communes) 
et de l'Oust à Brocéliande Communauté (7 communes) 
(5) (6) (7) (8), 

 8 des 9 communes de l’ancienne CC du Pays de la Gacilly 
(9) traitent toujours leurs déchets en autonomie. 

 Comme en 2016, le périmètre affiché pour le Smictom 
des pays de Vilaine intègre 6 communes de la CC du 
pays de Redon (10) pour lesquelles le Smictom assure la 
collecte et le traitement des déchets 

 
 


